
 

                                    

 
6 mois après son lancement, la Société Publique Locale d’Aménagement d’Intérêt 

National (SPLA-IN) métropolitaine se mobilise pour Argenteuil et Villeneuve-la-

Garenne   

 
Communiqué de presse 

Paris, le 2 juillet 2025 

 

Créée à l’initiative de la Métropole du Grand Paris et de Grand Paris Aménagement, la SPLA-IN Métropolitaine 

suscite aujourd’hui l’engouement des maires, désireux de bénéficier d’un accompagnement dans la conduite 

d’opérations d’aménagement complexes. Moins de six mois après sa mise en place, le 14 janvier 2025, et sous 

l’impulsion de Patrick OLLIER, Président de la Métropole du Grand Paris et de Jean-Philippe DUGOIN-CLEMENT, 

Président de Grand Paris Aménagement, elle se déploie concrètement avec l’approbation de ses deux premières 

missions à Argenteuil (95) et Villeneuve-la-Garenne (92). 

 

La SPLA-IN, un outil stratégique au service de l’aménagement métropolitain   

 

Ce nouvel outil, approuvé à l’unanimité au Conseil Métropolitain du 9 avril 2024, participera à la mise en œuvre du projet 

métropolitain par le déploiement rapide et efficace :  

 

- D’opérations d’intérêt métropolitain (OIM) complexes,  

- D’opérations permettant le développement d’activités économiques et productives,  

- D’actions de revitalisation des centres-villes et de traitement de l’habitat dégradé, 

- D’opérations combinant de forts enjeux de renaturation et d’aménagement.   

 

Deux premières opérations actées par le Conseil d’administration   

 

Réuni ce 1er juillet sous la présidence de Patrick OLLIER, Président de la Métropole du Grand Paris, le conseil 

d’administration de la SPLA-IN, a validé les deux premiers dossiers d’accompagnement en présence notamment d’Éric 

CESARI, Vice-Président de la Métropole délégué à la Stratégie, aux partenariats institutionnels et à la Coordination des 

Services Publics Urbains, Jean-Philippe DUGOIN-CLEMENT, Président de Grand Paris Aménagement, Stéphan DE FAY, 

Directeur Général de Grand Paris Aménagement, Soraya HAMRIOUI, Directrice Générale de la SPLA-IN Métropolitaine 

et de plusieurs conseillers métropolitains et administrateurs, dont Patrick DOUET. 

 

La Métropole confie à la SPLA-IN des missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour accompagner les réflexions de 

requalification de deux secteurs stratégiques : 

 

▪ A Villeneuve-la-Garenne (92), à la demande du maire Pascal PELAIN, la SPLA-IN interviendra pour définir une 

programmation et une stratégie d’intervention sur le secteur Réniers ;  

▪ A Argenteuil (95), à la demande du maire Georges MOTHRON, elle assurera l’animation, le pilotage et la mise 

en œuvre de l’étude du projet urbain de la « Porte Saint-Germain – Berges de Seine », secteur à fort potentiel 

de transformation urbaine dans lequel la Métropole est associée à travers un Projet Partenariat d’Aménagement 

(PPA) ;  

 

Pour Patrick OLLIER, Président de la Métropole du Grand Paris, Président du Conseil d’Administration de la 

SPLA-IN métropolitaine : « Je me félicite de voir que, 6 mois après son lancement, la SPLA-IN métropolitaine est un 

outil opérationnel au service des maires de la Métropole. La SPLA-IN incarne notre volonté d'accélérer la dynamique 

d’aménagement métropolitaine. Je suis heureux de ce partenariat constructif avec Grand Paris Aménagement, qui 

permet de concrétiser des projets ambitieux au service du cadre de vie des métropolitains ».  

Pour Jean-Philippe DUGOIN-CLEMENT, Président de Grand Paris Aménagement : « Je me réjouis de l’étape 

déterminante que nous franchissons aujourd’hui qui témoigne de la vitalité de nos collectivités. Avec les équipes de 

GPA, nous mettrons toute notre expertise et notre savoir-faire pour accompagner, dans le cadre de cette SPLA-IN 

métropolitaine, la vision portée par Pascal PELAIN et Georges MOTHRON pour l’aménagement et le développement de 

leurs communes respectives. C’est toute la raison d’être de ce partenariat avec la Métropole du Grand Paris : 

accompagner des projets urbains stratégiques comme ceux de Villeneuve la Garenne et d’Argenteuil qui contribuent 

au rayonnement de l’Ile-de-France » 


